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ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 10 à 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le relèvement du plafond de l’ARENH adopté en Commission sans réflexion sur la formation du 
prix aura pour seul effet de placer l’opérateur historique EDF en difficulté, dans un contexte par 
ailleurs de réflexion sur l’évolution de l’entreprise. Le présent amendement vise à donc à supprimer 
cette disposition.


